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qu'à recevoir .rles séances d'information et divers documents
importants comme le texte de la Loi électorale . Toutefois,
sur notre propre initiative et avec l'active coopération des
agents superviseurs du TNE, nous avons réussi à obteni r
toute l'information nécessaire ainsi que les réponses à nos

questions .

J'ai aussi observé de sérieuses lacunes qui ont
biaisé une situation par ailleurs Eavorable . Le Tt1E a
refusé, jusqu'à la veille des élections, de décider si le
Président serait élu â la majorité simple ou s'il serait le
candidat ayant re~u le plus grand nombre de voix au sein du
parti qui recueillerait la majorité des suffrages . De plus,
le bulletin de vote contenait les noms et photographies de
tous les candidats à la Présidence, sauf dans un cas ou la
photo du candidat était remplacée par celle d'un dirigeant
de parti maintenant décédé : aucun nom n'apparaissait sous
la photo, qui était également la seule à s'accompagner de
deux drapeaux de parti . Â mon avis, cela peut fort bien
avoir constitué un avantage déloyal pour le candidat et le
parti en cause .

J'ai mentionné l'entière liberté qu'ont eue les
électeurs de se rendre aux bureaux de scrutin ainsi que la
liberté d'accès accordée aux observateurs et à la presse .

Les militaires n'étaient pas manifestement visibles aux
bureaux de scrutin . Ils restaient disponibles pour
maintenir l'ordre et n'intervenaient que sur demande . Leur

rôle consistait également à transporter les boîtas de
scrutin aux bureaux de vote, à accompagner les responsables
du scrutin ainsi que les boîtes après la fermeture des
bureaux, et à garder ces boites avant l'ouverture des
bureaux de scrutin . Les militaires n'ont jamais été perçus
comme une forme de pression .

En résumé, je suis d'avis que, à l'exception des
problèmes suscités par le retard à décider de la façon dont
le Président serait élu et à l'exception de l'unique aberra-
tion sur le bulletin de vote, la qualité du processus élec-
toral hondurien, dans le contexte du suffrage démocratique,
a été excellente à tous points de vue, et même exception-
nelle à certains égards : par exemple, le souci des simples
citoyens de maintenir l'intégrité du système ainsi que la
participation des femmes ; ce sont tous là des éléments qui

nous amènent à conclure que l'actuelle base démocratique a
été fortement renforcée par ce processus électoral .


